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[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ ό5b5{ύ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ 

personnes déplacées internes et retournées relève de la responsabilité du Gouvernement et du principe 

de responsabilité sectorielle ou « cluster approach ». Il importe que les coordonnateurs de groupe 

sectoriel et leurs équipes travaillent en étroite collaboration avec leurs homologues du Gouvernement 

sur le terrain chargés de la protection, ƭΩassistance alimentaire, ƭΩéducation, le WASH, la Santé, ƭΩabris 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΧΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řǳ 

Gouvernement, afin que leurs stratégies, actions, initiatives et messages respectifs soient 

complémentaires. 

Nous profitons de cette occasion pour remercier tous les partenaires qui ne ménagent aucun effort pour 

ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ζ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘionale de gestion des personnes 

déplacées internes, des retournés et des rapatriés » et ce à travers les différents projets ; et qui, nous 

ƴΩŜƴ Řƻǳǘƻƴǎ ǇƻƛƴǘΣ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

réintégration durable des rapatriés, retournés et PDIs. 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 5¢aΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t5Lǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Internationale pour les Migratiƻƴǎ όhLaύΦ [ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇŀǘǊƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦bI/wΦ 
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SIGLES ET ABREVIATIONS  

  

CMP 
 

Commission Mouvements de Populations  

COVID -19 
 

Maladie à coronavirus 2019 

DNDS  
 

Direction Nationale du Développement Social 

DRDSES 
 
Directions R®gionale du D®veloppement Social et de lõEconomie Solidaire 

DTM  
 

Displacement Tracking Matrix  

FMP 
 

Flow Monitoring Points (Points de suivi des mouvements de populations) 

FRV 
 

Formulaire de Rapatriement Volontaire  

MSDS 
 

Ministère de la Santé et du Développement Social 

NINA  
 

Numéro d'Identification Nationale 

OIM  
 

Organisation Internationale pour les Migrations  

OMS  
 

Organisation Mondiale de la Santé 

ONG  
 

Organisation Non Gouvernementale  

PAM  
 

 Programme Alimentaire Mondial 

PDI  
 

Personne Déplacée Interne 

POS 

 

Procédure Opérationnelle Standard  

UNHCR  

 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 

WASH  
 

Water, Sanitation and Hygiene (Eau, Hygiène et Assainissement) 
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RÉSUMÉ 
La Matrice de Suivi des Déplacements, (Displacement Tracking Matrix ð DTM, en anglais), est un outil de 

lõOrganisation Internationale pour les Migrations (OIM), qui permet de suivre et de surveiller les d®placements 

et la mobilité des populations. Le transfert du programme de matrice de suivi des déplacements, 

(Displacement Tracking Matrix ð DTM),  au gouvernement par lõOrganisation Internationale pour les 

Migrations (OIM), ¨ travers la signature dõun protocole en novembre 2014  et de deux accords de partenariat 

entre le gouvernement et lõUNHCR pour la gestion et la coordination des sites de personnes déplacées 

internes et  lõenregistrement des rapatri®s ont permis ¨ la DNDS une centralisation et une meilleure 

harmonisation des donn®es sur les mouvements de populations et de lõ®valuation des besoins des populations 

déplacées et retournées.   

La méthodologie et les outils utilisés par la DTM ont été élaborés par la Commission Mouvements de 

Populations (CMP), groupe de travail du cluster protection.  Pour lõenregistrement des rapatri®s, une 

Proc®dure Op®rationnelle Standard (POS) est ®tablie entre la DNDS et lõUNHCR.   

Les ®quipes DTM sont pr®sentes dans lõensemble des r®gions du Mali.  

 

(Toutes les données présentées dans ce rapport sont disponibles au niveau des cercles, communes et villages). 
 

 

  

 

  

 

 

 

Evaluations multisectorielles réalisées dans 

129 sites de PDIs dans les régions de Gao, 

Mopti, Ségou, Kayes et Tombouctou. Cet 

exercice a couvert 13 cercles et 30 

communes à travers ces différentes régions. 
 

  

 

La population déplacée est composée de 55% 

de femmes. 

 

 

La population déplacée est composée de 45% 

dõhommes. 
 

  

 

63% de la population est composée dõenfants 

de moins de 18 ans. 

 

 

Les personnes de plus de 60 ans représentent 

2% des déplacés 
 

  

 

588.235 PDIs retournées ont été identifiés 

entre septembre 2012 et avril 2021. 

 

 

 
 

  

 

Sur les 129 sites de déplacement évalués en 

avril 2021, dans 49 pour cent des sites, aucun 

des enfants PDI ne fr®quentaient lõ®cole au 

moment de lõ®valuation. 

 

 

Les femmes déplacées ne se sentent pas en 

sécurité dans 16 % des lieux de déplacement 

évalués,  
 

  

 

Dans 46 % de sites évalués, la majorité des 

personnes déplacées internes sont dépourvus 

de document administratif dõidentification. 

 

 

Un (1) Comité de Pilotage National des Sites 

de personnes déplacées internes et trois (3) 

comités de Pilotage Régional dans les régions 

de Gao, Mopti et le District de Bamako. 
 

  

 

Plus de trois quarts des besoins prioritaires exprimés par les personnes déplacées au niveau des sites 

®valu®s ont ®t® lõassistance en nourriture (86%). Dõautres besoins en abris (5%), articles non alimentaires 

(4%), services sanitaires (3%) et en eau potable (2%) ont été également indiqués. 
 

  

 

  

 

  

 
1 https://data.unhcr.org/fr/countries/ 
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INTRODUCTION  

 

Entre le 1er  janvier et le 30 avril 2021, plusieurs attaques contre les populations civiles dans le Nord et dans 

le Centre du pays ont été notifiées. Dans le Centre, les violences intercommunautaires et des affrontements 

ont ®t® signal®s. Le caract¯re violent des conflits a provoqu® dõimportants déplacements de populations tant 

¨ lõint®rieur du territoire malien que vers les pays limitrophes.  

Le transfert du programme matrice de suivi des déplacements DTM (Displacement Tracking Matrix)   au 

Gouvernement par lõOIM, en novembre 2014 et la signature de deux accords de partenariat entre le 

Gouvernement et lõUNHCR pour la gestion des sites PDIs et   lõenregistrement des rapatriés, ont permis au 

Gouvernement du Mali  dõobtenir  une  meilleure  compr®hension  des  caract®ristiques  des  populations  

déplacées et retournées, ainsi que de mettre au jour leurs besoins et accès aux services de base. Ces 

informations sont collectées puis disséminées auprès de la communauté humanitaire et des pouvoirs publics 

afin de leur fournir une analyse complète des caractéristiques, mouvements et besoins des populations 

déplacées dans le pays et dõorienter les programmes dõaide humanitaire. 

Afin de faciliter la lecture de ce rapport, les trois catégories de populations cibles sont définies de la manière 

suivante : 

Á Une Personne Déplacée Interne  (PDI)  : est une personne ayant été forcée ou obligée de fuir ou de 

quitter son habitation ou lieu habituel de résidence, en particulier apr¯s, ou afin dõ®viter les effets des conflits 

arm®s, des situations de violence g®n®ralis®e, des violations des droits de lõhomme et/ou des catastrophes 

naturelles ou provoqu®es par lõhomme, et qui nõont pas travers® une fronti¯re dõ£tat internationalement 

reconnue2. 

Á Une personne déplacée retournée  : est une personne qui, alors quõelle sõ®tait install®e dans un lieu 

autre que son lieu dõorigine (¨ lõint®rieur du Mali), est depuis retourn®e dans son lieu dõorigine. 

Á Une personne rapatriée  : le terme « rapatrié » désigne tout réfugier malien qui est volontairement 

retourné en République du Mali. 

Á Une personne réfugiée  : Le terme « réfugier » signifie toute personne de nationalité malienne ou toute 

personne sans nationalité dont la résidence habituelle était en République du Mali, qui est réfugiée dans un 

autre pays conformément à la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et son Protocole additionnel du 31 

janvier 1967 ainsi que de la Convention de lõOUA r®gissant les aspects sp®cifiques aux probl¯mes des r®fugi®s 

en Afrique du 10 septembre 1969. 

Á Un site  : le terme Site est utilisé tout au long du texte pour s'appliquer à une variété de site qui inclut les 

sites planifiés, les sites auto-installés, les centres collectifs, les centres d'accueil et de transit. 

 

 

 

 
2 https://au.int/fr/treaties/african-union-convention-protection-and-assistance-internally-displaced-persons-africa 
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PERSONNES DÉPLACÉES INTERNES  

(PDIs)  
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PERSONNES DÉPLAC ÉES INTERNES  

La population déplacée dans le pays a augmenté de 12 pour cent par rapport à décembre 2020 (rapport 

DTM de décembre 2020). Le nombre de PDIs est en effet passé de 332 957 personnes (rapport DTM de 

décembre 2020) à 372 266 en avril 2021 soit une augmentation de 39 309 individus. Cette augmentation 

sõexplique par lõaggravation des conditions s®curitaires dans les R®gions de S®gou, Mopti, Tombouctou, Gao 

et Kayes au cours des derniers mois, engendrant de plus en plus de déplacements. 

Tableau 1 : Déplacés Internes au Mali par région 

 

Les régions de Mopti, Gao, Tombouctou, Ségou et Ménaka abritent le plus grand nombre de PDIs. Ce 

nombre est dû aux incidents répétitifs qui ont affecté les régions de Mopti, Tombouctou, Gao, Ménaka, 

Kayes et Ségou entre 2018 et le premier trimestre 2021.  

 

 

 

 

 

Région Ménage Femme  Homme  Total Individus  

Bamako 
 1 047   2 388   1 847   4 235  

Gao 
 16 914   48 780   37 375   86 155  

Kayes 
 498   1 510   1 166   2 676  

Kidal 
 632   1 920   1 773   3 693  

Koulikoro  628   1 925   1 305   3 230  

Ménaka 
 3 459   10 993   8 923   19 916  

Mopti 
 27 157   83 367   72 167   155 534  

Ségou 
 6 470   21 075   13 400   34 475  

Sikasso 
 829   3 410   2 423   5 833  

Tombouctou 
 10 070   31 002   25 517   56 519  

Total  67 704 206 370 165 896 372 266 
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   Graphique 1 : Evolution du nombre de PDIs de septembre 2012 à avril 2021  

 

Lõaugmentation du nombre de PDIs entre 2012 et 2013 sõexplique par le conflit et les violences qui ®taient 

en cours dans les régions Nord pendant cette période. Le nombre de personnes déplacées a franchis, pour 

la premi¯re fois, la barre des 350.000 individus en juin 2013. Lõaugmentation du nombre de personnes 

d®plac®es ¨ cette date par rapport aux mois pr®c®dents sõexplique par lõextension des op®rations 

dõenregistrement aux trois régions Nord (Gao, Tombouctou et Kidal). A partir de 2013 avec la pacification 

progressive des régions nord, nous avons assisté à une tendance à la baisse du nombre de PDIs pour 

atteindre 38 172 individus en décembre 2017.  

Les années 2018, 2019 et 2020 ont été marquées par la recrudescence des violences dans les régions du 

Centre et du Nord. Suite à ces violences nous avons assisté à une forte augmentation du nombre de PDIs. 

De 38 172 PDIs identifiées en décembre 2017, le nombre de personnes déplacées internes dans le pays 

est estimé désormais à 372 226 individus. Ainsi du 1er janvier 2018 au 30 avril 2021, une augmentation de 

334 054 personnes déplacées internes a été constatée, suite à la dégradation de la situation sécuritaire 

dans le pays.  
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Démographie  

Profil démographique des PDIs 

Tableau II :  R®partition par tranches dõ©ges et par sexe des personnes d®plac®es internes au Mali 

 

Enfants (0 -17 ans) Adultes (18 -59as) Personne âgée (59ans et plus)  

TOTAL  

Filles Garçons Total  Femmes  Hommes  Total  Femmes  Hommes  Total  

125 351 108 818 234 169 76 545 53 887 130 432 4 474 3 191 7 665 372 266  

34% 29% 63% 20% 15% 35% 1% 1% 2% 100% 

 

La population déplacée est constituée de 55 pour cent de femmes et 45 pour cent dõhommes. Par ailleurs, 

63% des personnes déplacées sont des enfants (âgés de 0 à 17 ans), la population active représente 35% 

de la population déplacée et les 60 ans et plus représentent 2%. 
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